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Emprunter pour faire ses études
Le prêt étudiant est destiné

aux jeunes de 18 à 25 ans qui
poursuivent leurs études. Son
remboursement est générale-
ment différé après l’entrée dans
la vie active.

Pour bénéficier de ce prêt,
l’étudiant doit être inscrit dans
un établissement d’études supé-
rieures, quel qu’il soit : univer-
sité, grandes écoles, établisse-
ment d’enseignement technique
supérieur… Ce qui lui permet
de bénéficier d’un prêt à taux
attractif, en moyenne de 2 à 3
points inférieur à celui d’un prêt
personnel classique.

Le taux comme lemontant du
prêt sont négociés avec la ban-
que et dépendent du niveau et
de la durée des études poursui-
vies ainsi que de ses futures pos-
sibilités de remboursement une
fois que l’étudiant sera rentré
dans la vie active.

Certaines banques proposent
d’ailleurs des offres spéciales
pour certains types d’études…

Car elles savent que les étu-
diants d’aujourd’hui seront de
bons clients demain !

Comme avec un prêt person-
nel, l’étudiant n’a pas à justifier
l’utilisation des sommes
empruntées. Celles-ci peuvent
servir à financer les frais d’études
oud’autresdépenses (ordinateur,
transport, loyer…) nécessaires
pour poursuivre ces études.

Les fonds sont mis à disposi-
tion de l’étudiant, par versement
sur son compte bancaire, soit en
une seule fois soit progressive-
ment chaque année.

Les fonds sont alors versés au
rythme des besoins réels de
l’étudiant, par exemple lors de
chaque rentrée. Le coût total du
crédit est alors moins élevé car
les intérêts ne courent qu’à
compter de chaque déblocage
des fonds.

Le remboursement du prêt
étudiant est différé à la fin des
années d’étude de l’emprunteur.
Le « différé de remboursement »
ou « période de franchise » peut
être partiel ou total.

Dans le premier cas,
l’emprunteur règle les intérêts et
la cotisation d’assurance du prêt
(décès invalidité) pendant la
période de ses études. Avec un
différé total, il règle uniquement
la cotisation d’assurance.

À la fin de ses études, l’emprun-
teur commence à rembourser le
capital et les intérêts sur la
durée prévue au contrat. Cette
seconde solution, qui peut sem-
bler plus intéressante au départ,
est plus coûteuse. Car pendant la
période de différé, les intérêts
dus chaque année viennent
s’ajouter au montant du capital
emprunté et produisent à leur
tour des intérêts.

La durée totale du prêt étu-
diant, généralement de neuf ans,
intègre la phase de différé
et celle de remboursement.

Plus la période de différé de
remboursement est longue, plus
courte sera la période de rem-
boursement du crédit.

Il est toujours possible de
rembourser à tout moment par
anticipation, comme pour les
autres prêts à la consommation.

Toutefois, pour les crédits
souscrits depuis le 1er mai 2011,
la banque peut exiger le paie-
ment d’une indemnité, plafon-
née par la loi, lorsque le rem-
boursement anticipé porte sur
un montant supérieur à 10 000
euros.

LLeess pprrêêttss ééttuuddiiaannttss ppeerrmmeetttteenntt ddee ffiinnaanncceerr eenn ppaarrttiiee lleess ééttuuddeess
((ppoouurr lleess mmooiinnss oonnéérreeuusseess)) oouu lleess ddééppeennsseess ccoouurraanntteess.. MaxPPP•••

Les prêts
sont remboursables
en différé
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LLeess bboouurrsseess ddee ll’’ÉÉdduuccaattiioonn nnaattiioonnaallee
Un certain nombre de critères doivent être remplis pour en béné-

ficier : avoir moins de 28 ans, être titulaire du bac et inscrit en pre-
mier ou deuxième cycle dans un établissement relevant de l’Educa-
tion nationale et répondre aux conditions de ressources établies. Il
ne faut pas être inscrit à Pôle emploi, être fonctionnaire ni stagiaire
de la fonction publique, effectuer une formation rémunérée en alter-
nance ou en contrat d’apprentissage.

Les critères d’attribution et de calcul ont été simplifiés et ne sont
plus que trois : le revenu du foyer fiscal auquel l’étudiant est ratta-
ché, le nombre d’enfants à charge de la famille et l’éloignement entre
le domicile et le lieu d’études.

La demande de bourse se fait auprès du Crous dont vous dépen-
dez. Le dossier doit être déposé entre le 15 janvier et le 30 avril d’une
année dans le but d’obtenir une bourse pour l’année suivante. La
réponse vous est fournie en juin et le paiement débute à la rentrée
suivante, au cours du 1er trimestre universitaire.

Il est possibledecalculer en ligne leniveaudevotrebourse, de l’éche-
lon 0 (0 euro mais exonération du paiement des droits de scolarité
et de la Sécurité sociale) à l’échelon 6 (4 697 euros pour l’année uni-
versitaire 2012-2013) sur le site www.cnous.fr.

Cas particulier : le dispositif Sésame.- Un étudiant non boursier
sur critères sociaux, mais dont la famille n’est pas imposable sur le
revenu, peut également prétendre à une aide aumérite ou à une aide
à lamobilité internationale par le biais du dispositif Sésame. Sachez
qu’il existe aussi des bourses sur critères sociaux allouées par le
ministère de l’Agriculture pour les étudiants des établissements
d’enseignement supérieur agricole.

Les valeurs à suivre à la Bourse de Paris

Palmarès
Libellé Dernier cours % hebdo % 31/12

Plus fortes hausses
Fonciere 7 Invest 1,81 +20,67 +19,87

Pierre Vacances 17 +12,58 -33,65

Etu.reali.moules 7,92 +12,34 +26,72

Vetoquinol 23,94 +12,13 +12,92

Montupet Sa 6,23 +11,65 +63,95

Plus fortes baisses
Egide 3,7 -20,94 -31,98

Gascogne 4,8 -20,79 -79,13

Affiparis 6,99 -15,78 -11,96

Inside Secure 2,29 -13,58 -75,11

Recylex S.a. 4,41 -13,53 +47,00

Environnement Sa
( 0,00% à 20,500 €)
ENVIRONNEMENT a réalisé au 1er semestre un chiffre d'affaires

en baisse de 2,2% en raison du ralentissement temporaire de son

activité aux Etats-Unis. La Direction, qui rappelle que l'export

représente 63,8% de son activité, indique que les perspectives du

2ème semestre sont bonnes, notamment grâce à la reprise des

investissements industriels aux Etats-Unis où la filiale a déjà

retrouvé un niveau d’activité comparable à 2011.
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Hitechpros
(- 6,27% à 6,280 €)
HITECHPROS annonce pour les 6 premiers mois de l'année un

chiffre d'affaires en recul de 3% et un bénéfice net en progression

de 9%. La Direction ne donne pas de prévision de chiffre d'affaires

étant donné l'environnement économique incertain. Toutefois

elle veut maintenir l’avance acquise en terme de rentabilité et

compte afficher sur l’exercice 2012 une marge opérationnelle

supérieure à celle de 2011.
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Belier
(+ 2,04% à 7,500 €)
BELIER a réalisé au 1er semestre un chiffre d'affaires en hausse de

3,3% et un bénéfice net en progression de 20,9%. La Direction

maintient son objectif d’une variation d’activité meilleure que celle

de ses marchés de référence, tout en restant vigilante face aux

incertitudes. Elle confirme d'autre part son objectif pour 2013 de

47.000 tonnes et prévoit d’accroitre son potentiel de production

notamment par des extensions sur ses sites chinois et mexicains.
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Afone
(+ 1,24% à 7,340 €)
AFONE accuse une baisse de 16,2% de son chiffre d'affaires au 1er

semestre en raison des arbitrages réalisés destinés à se retirer des

activités non rentables et à favoriser celles génératrices de valeur et

de marge. Le bénéfice net recule de 2,6% tandis que le taux de

rentabilité nette en progresse de près de 1 point. La Direction se

montre confiante quant à la capacité bénéficiaire du Groupe étant

donnée sa bonne résistance à la crise économique.
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Adverline
(- 0,23% à 8,570 €)
ADVERLINE a enregistré au 1er semestre une hausse de 7% de son

chiffre d'affaires à 13,2 millions d'euros et de +84% de son bénéfice

net part du Groupe à 0,8 million. La Direction table sur une

poursuite de la croissance de son pôle Edition et de ses activités B2B

mais reste prudente sur les activités publicitaires pour lesquelles

elle a peu de visibilité.
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